
Si mon emplacement est en vert, cela signifie qu'il est rattaché à une concession. Je dois donc
éditer cette concession et non en créer une nouvelle.

1. Je clique sur l'emplacement et j'ouvre la fiche

2. Je clique sur le lien du formulaire de concession

Modifier une concession
existante

https://filez.apgl64.fr/uploads/images/gallery/2025-10/ASbimage.png


3. Je modifie l'achat/le concessionnaire le numéro ( ��)
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